
P8_TA(2016)0072

Intégration de la dimension de genre dans les travaux du Parlement européen

Résolution du Parlement européen du 8 mars 2016 sur l'approche intégrée de l'égalité des femmes et des hommes 
dans les travaux du Parlement européen (2015/2230(INI))

(2018/C 050/02)

Le Parlement européen,

— vu l'article 2 et l'article 3, paragraphe 3, deuxième alinéa, du traité sur l'Union européenne (traité UE) et l'article 8 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (traité FUE),

— vu l'article 23 de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne,

— vu la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

— vu la déclaration universelle des droits de l'homme de 1948,

— vu la convention des Nations unies de 1979 sur l'élimination de toutes les formes de discriminations à l'égard des 
femmes,

— vu la déclaration et le programme d'action de Pékin adoptés lors de la quatrième conférence mondiale sur les femmes, le 
15 septembre 1995, les documents en résultant adoptés lors des sessions spéciales des Nations unies Pékin + 5 (2000), 
Pékin + 10 (2005) et Pékin + 15 (2010) ainsi que le document final de la conférence de révision Pékin + 20,

— vu les conclusions du Conseil du 26 mai 2015 sur l'égalité entre hommes et femmes dans le cadre du développement,

— vu le document de travail conjoint des services de la Commission du lundi 21 septembre 2015 intitulé «Égalité entre les 
femmes et les hommes et émancipation des femmes: transformer la vie des jeunes filles et des femmes dans le contexte 
des relations extérieures de l'UE (2016-2020)» (SWD(2015)0182), ainsi que les conclusions du Conseil du 26 octobre 
2015 relatives au plan d'action sur l'égalité des sexes 2016-2020,

— vu l'article 3 de la convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des femmes 
et la violence domestique, qui définit le terme «genre» comme «les rôles, les comportements, les activités et les 
attributions socialement construits, qu'une société donnée considère comme appropriés pour les femmes et les 
hommes»,

— vu le pacte européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (2011-2020), adopté par le Conseil européen en 
mars 2011,

— vu la communication de la Commission du 5 mars 2010 intitulée «Un engagement accru en faveur de l'égalité entre les 
femmes et les hommes: une charte des femmes» (COM(2010)0078),

— vu la communication de la Commission du 21 septembre 2010 intitulée «Stratégie pour l'égalité entre les femmes et les 
hommes 2010-2015» (COM(2010)0491),

— vu le document de travail des services de la Commission intitulé «Strategic engagement for gender equality 2016-2019» 
[Engagement stratégique pour l'égalité de genre (2016-2019)] (SWD(2015)0278),

— vu le rapport de recherche de la Commission intitulé «Evaluation of the strengths and weaknesses of the strategy for equality 
between women and men 2010–2015» [Évaluation des forces et des faiblesses de la stratégie pour l'égalité entre les femmes 
et les hommes (2010-2015)],

— vu la stratégie 2014-2017 pour l'égalité de genre du Conseil de l'Europe,
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— vu l'étude de 2015 de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (EIGE, pour European Institute for 
Gender Equality) intitulée «Advancing women in political decision-making — Way forward» [Faire avancer les femmes dans la 
prise de décision en politique — la voie du progrès],

— vu les conclusions et les recommandations figurant dans le rapport de l'EIGE intitulé «Parlements sensibles au genre: 
étude mondiale des bonnes pratiques», publié en 2011,

— vu ses résolutions du 10 février 2010 sur l'égalité entre les femmes et les hommes au sein de l'Union européenne — 
2009 (1), du 8 mars 2011 sur l'égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne — 2010 (2), du 13 mars 
2012 sur l'égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne — 2011 (3), ainsi que sa résolution du 
10 mars 2015 sur l'égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne en 2013 (4),

— vu sa résolution du 13 mars 2003 sur une approche intégrée de l'égalité des femmes et des hommes au Parlement 
européen (5),

— vu sa résolution du 18 janvier 2007 sur l'approche intégrée de l'égalité des femmes et des hommes dans le cadre des 
travaux des commissions (6),

— vu sa résolution du 22 avril 2009 sur l'approche intégrée de l'égalité des femmes et des hommes dans le cadre des 
travaux des commissions et des délégations (7),

— vu sa résolution du 7 mai 2009 sur la prise en compte du principe d'égalité entre les femmes et les hommes dans les 
relations extérieures de l'UE et dans la construction de la paix et la consolidation nationale (8),

— vu sa résolution du 13 mars 2012 sur la participation des femmes à la prise de décision politique — qualité et égalité (9),

— vu sa résolution du 9 juin 2015 sur la stratégie de l'Union européenne pour l'égalité entre les femmes et les hommes 
après 2015 (10),

— vu sa résolution du 3 février 2016 sur une nouvelle stratégie en faveur des droits des femmes et de l'égalité entre les 
femmes et les hommes en Europe après 2015 (11),

— vu la communication de la Commission du 21 février 1996 intitulée «Intégrer l'égalité des chances entre les femmes et 
les hommes dans l'ensemble des politiques et actions communautaires» (COM(1996)0067), dans laquelle elle s'engageait 
à «promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes dans l'ensemble des actions et des politiques», établissant de fait 
le principe d'intégration de la dimension de genre,

— vu l'étude de 2014 de son département thématique C intitulée «Evaluation of the Strategy for Equality between women and 
men 2010-2015 as a contribution to achieve the goals of the Beijing Platform for Action» [Évaluation de la stratégie 2010- 
2015 pour l'égalité entre les femmes et les hommes en tant que contribution à la réalisation des objectifs du programme 
d'action de Pékin],

— vu l'étude de 2014 de son département thématique C intitulée «Intégration des questions d'égalité entre les hommes et 
les femmes dans les commissions et les délégations du Parlement européen»,

— vu l'étude de 2015 de son département thématique D intitulée «Le budget européen pour l'égalité entre les hommes et 
les femmes»,
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— vu la note de mai 2014 d'ONU Femmes intitulée «Guidance on the development of gender equality and the empowerment of 
women policies» [Orientations pour le développement de l'égalité de genre et la montée en puissance de politiques 
féministes],

— vu l'article intitulé «Advances in EU Gender Equality: Missing the mark?» [Des avancées dans l'égalité de genre dans l'UE: 
avez-vous manqué la marche?] et publié en 2014 par le Centre d'études de la politique européenne,

— vu le rapport annuel 2014 sur les ressources humaines de sa direction générale du personnel,

— vu l'article 52 de son règlement,

— vu le rapport de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres (A8-0034/2016),

A. considérant que l'article 8 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (traité FUE) fait, en substance, de 
l'intégration de la dimension de genre un principe transversal, tandis que l'article 2 du traité sur l'Union européenne 
(traité UE) érige le principe de l'égalité entre les femmes et les hommes en valeur de l'Union;

B. considérant que la charte des droits fondamentaux contient des dispositions particulières sur le principe transversal de 
l'égalité de genre et que l'article 6 du traité UE confère à cette charte la même valeur juridique qu'aux traités;

C. considérant que la réalisation de l'égalité de genre est centrale pour la protection des droits de l'homme, pour le 
fonctionnement de la démocratie, pour le respect de l'état de droit, pour la croissance économique, pour l'inclusion 
sociale et pour la durabilité;

D. considérant que les progrès dans l'accomplissement de l'égalité de genre dans l'Union sont en train de stagner et qu'à ce 
rythme, il faudra encore quelque temps avant de jamais l'atteindre;

E. considérant que la Commission, dans l'engagement stratégique pour l'égalité de genre (2016-2019), promet de 
poursuivre les actions d'intégration de la dimension de genre, notamment en se pliant aux exercices d'évaluation et de 
suivi; considérant que la Commission a revu à la baisse son engagement stratégique en faveur de l'égalité de genre pour 
l'après-2015 en ne publiant qu'un document de travail de ses services;

F. considérant que le cinquième objectif des objectifs de développement durable est de parvenir à l'égalité entre les sexes 
d'ici à 2030;

G. considérant que l'intégration de la dimension de genre signifie l'intégration d'une perspective générique à chaque 
aspect de la politique de l'Union — préparation, conception, application, suivi et évaluation des politiques, des mesures 
de réglementation et des programmes de financement — afin de parvenir à l'égalité entre les femmes et les hommes (1);

H. considérant que l'intégration de la dimension de genre doit tenir compte des droits, des perspectives et du bien-être des 
personnes LGBTIQ et des personnes de toute identité de genre;

I. considérant que l'intégration de la dimension de genre, en tant qu'instrument au service de l'égalité de genre, se doit 
d'être autant proactive que réactive;

J. considérant que cette intégration n'est pas un objectif politique en soi mais qu'elle est un facteur-clé pour 
l'accomplissement de l'égalité de genre, à condition de se combiner toujours avec des actions et des politiques 
spécifiques prenant pour cible la promotion de ladite égalité;

K. considérant qu'une des compétences de la commission chargée de ces questions est de contribuer à la mise en œuvre et 
au développement ultérieur de l'intégration de la dimension de genre dans tous les domaines couverts par des 
politiques;

L. considérant que la majorité des commissions parlementaires accordent en général de l'importance à l'intégration des 
questions liées aux spécificités de genre dans leurs activités (par exemple dans leurs travaux législatifs, dans leurs 
relations officielles avec la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres et dans l'élaboration de plans 
d'action sur l'égalité), contrairement à certaines commissions qui accordent peu d'intérêt à ce domaine, voire n'en 
accordent pas du tout;
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M. considérant que, depuis la précédente législature, la commission compétente a généralisé sa pratique de faire des 
contributions focalisées aux rapports des autres commissions au moyen d'amendements en faveur de l'intégration de la 
dimension de genre (amendements IDG); que, selon une étude de 2014 (1), 85 % des amendements IDG déposés de 
juillet 2011 à février 2013 ont été incorporés dans les rapports finalement adoptés par les commissions compétentes 
au fond; considérant que de nouvelles données postérieures à février 2013 sont nécessaires pour évaluer l'état actuel de 
la situation en matière d'intégration de la dimension de genre au Parlement;

N. considérant qu'à la suite de sa résolution de 2003 sur une approche intégrée de l'égalité des femmes et des hommes, 
chaque commission parlementaire a chargé un de ses membres de l'intégration générique, ce qui a permis de constituer 
le réseau d'intégration de la dimension de genre; que les résolutions suivantes sur le même sujet ont appelé de leurs 
vœux le développement continuel de ce réseau et la constitution d'un réseau similaire dans les délégations 
interparlementaires; que le réseau s'appuie, au niveau du personnel, sur un réseau dans les secrétariats des 
commissions;

O. considérant que les membres du réseau ont rempli un questionnaire afin d'évaluer la situation en matière d'intégration 
générique dans leurs domaines respectifs;

P. considérant que le cadre financier pluriannuel (CFP) s'accompagne d'une déclaration commune des trois institutions, 
qui «conviennent que les procédures budgétaires annuelles suivies pour le CFP 2014-2020 intégreront, si besoin est, 
des éléments de parité entre les sexes en tenant compte de la manière dont le cadre financier global de l'Union 
contribue à améliorer l'égalité entre les hommes et les femmes (et assure la prise en compte systématique de cette 
question)»; qu'il convient cependant de continuer à s'engager dans la pratique en faveur de l'intégration de la dimension 
de genre et de l'émancipation des femmes car l'application des politiques actuelles reste modérée et les ressources 
budgétaires allouées en particulier aux questions de genre sont insuffisantes;

Q. considérant qu'aucune institution de l'Union n'a intégré de manière cohérente la dimension de genre dans le budget;

R. considérant que l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (EIGE, pour European Institute for 
Gender Equality) a été créé en vue de contribuer à la promotion de l'égalité de genre et de la renforcer, y compris par 
l'intégration de la dimension générique dans toutes les politiques de l'Union et dans les stratégies nationales qui en 
découlent; que l'EIGE a développé une plateforme à ce sujet, ainsi qu'un glossaire et un thésaurus sur l'égalité de genre, 
afin d'aider les décideurs, le personnel des institutions européennes et les organisations gouvernementales à intégrer la 
perspective générique dans leurs travaux;

S. considérant que l'intégration de la dimension de genre suppose à la fois d'intégrer une perspective générique au 
contenu de politiques différentes et d'affronter la question de la représentation des femmes et des hommes, ainsi que 
des personnes de toute identité de genre, dans les domaines politiques concernés; qu'il faut prendre en considération 
cette double dimension à tous les stades des procédures d'élaboration des politiques;

T. considérant que toutes les politiques de l'Union, internes et externes, devraient être conçues pour bénéficier aux filles 
comme aux garçons, ainsi qu'aux hommes et aux femmes, et à toutes les autres identités de genre, à parts égales;

U. considérant que l'intégration effective de la dimension de genre figure parmi les principales faiblesses dans l'évaluation 
de la stratégie pour l'égalité entre les femmes et les hommes (2010-2015) réalisée par la Commission;

V. considérant qu'en tant qu'institution sensible au genre, il a un rôle crucial à jouer pour redresser les déséquilibres 
génériques, promouvoir la parité entre les femmes et les hommes en ce qui concerne leur participation économique, 
sociale et politique et renforcer le cadre pour la politique d'égalité de genre;

W. considérant qu'il est essentiel de former les députés au Parlement européen et le personnel parlementaire, en particulier 
le personnel d'encadrement, à l'intégration de la dimension de genre afin de promouvoir une perspective générique 
dans tous les domaines et à toutes les étapes de l'élaboration des politiques;
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X. considérant qu'il n'a pas été alloué assez de fonds et de ressources humaines pour garantir de réels progrès 
à l'intégration de la dimension de genre dans les activités parlementaires;

Y. considérant qu'une collecte systématique et périodique de données et de statistiques ventilées par sexes est 
indispensable dans les évaluations des incidences des politiques ainsi que dans le processus d'élaboration des politiques 
pour analyser les progrès de l'égalité de genre; qu'il convient de mener davantage de recherches qualitatives au sein du 
Parlement afin de déterminer la portée et l'incidence des outils d'intégration de la dimension de genre sur les résultats 
des politiques, les résolutions et les textes législatifs;

Z. considérant que la représentation féminine aux postes-clés de prise de décision aux niveaux politique et administratif, y 
compris dans les groupes politiques du Parlement, reste faible; que les femmes tendent à occuper la présidence de 
commissions qui sont moins liées à l'allocation de ressources ou à la prise de décisions économiques; qu'il est 
nécessaire, pour améliorer la qualité des décisions prises, que le Parlement veille à ce que les postes à responsabilités 
décisionnelles soient également répartis entre genres; que les hommes doivent s'employer à promouvoir l'égalité de 
genre dans tous les domaines et à tous les niveaux, et qu'il convient d'encourager les députés hommes à s'engager en 
faveur de l'intégration de la dimension générique dans leurs travaux;

AA. considérant que le Parlement dispose de la structure organisationnelle pour promouvoir l'intégration de la dimension 
de genre dans ses activités, et que cette structure doit être mieux coordonnée, renforcée et étendue, et reposer sur une 
volonté politique et administrative renouvelée, pour parvenir à un degré élevé d'intégration générique;

AB. considérant qu'une plus grande coopération interinstitutionnelle entre le Parlement, le Conseil et la Commission en 
matière d'intégration de la dimension de genre est nécessaire pour que les perspectives génériques puissent être 
intégrées à toutes les étapes du cycle politique, ce qui faciliterait le propre travail du Parlement en matière d'intégration 
de la dimension de genre;

AC. considérant que les contributions des acteurs extérieurs, tels que les organisations de la société civile, les groupes de 
terrain qui défendent les droits des femmes et l'égalité des genres, les institutions internationales, le monde universitaire 
et les parlements nationaux, jouent un rôle important pour améliorer les processus d'intégration générique au 
Parlement, ainsi que pour encourager des échanges réciproques en vue de promouvoir les bonnes pratiques;

AD. considérant que la résolution du Parlement de 2007 sur l'approche intégrée prévoyait d'effectuer tous les deux ans une 
évaluation de l'intégration de la dimension de genre dans ses travaux;

Évaluation générale du cadre institutionnel existant

1. estime qu'il convient, dans le but d'intégrer une perspective générique à une procédure d'élaboration d'une politique, 
de prendre en considération des aspects différents: le contenu de la politique et la représentation des genres dans 
l'administration et la prise de décision; indique également qu'il est essentiel de disposer de données claires relatives aux 
incidences des politiques pour continuer à renforcer l'égalité de genre;

2. observe dans sa structure organisationnelle que différents organes sont chargés de développer et d'appliquer 
l'intégration de la dimension de genre aux niveaux des politiques et de la vie professionnelle:

— le groupe de haut niveau sur l'égalité des genres et la diversité, qui est chargé de promouvoir une parfaite égalité entre les 
femmes et les hommes sous tous les aspects de la vie professionnelle dans le Secrétariat général du Parlement européen;

— la commission compétente pour une action spécifique visant à intégrer une perspective générique dans les travaux des 
autres commissions et des délégations;

— le réseau d'intégration de la dimension de genre;

— les services chargés d'accomplir la mise en œuvre d'une représentation équilibrée des genres à tous les postes de 
l'organigramme;
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3. regrette que les activités de ces divers organes chargés de l'intégration générique n'aient été ni coordonnées en son sein 
ni intégrées avec d'autres institutions (il n'existe aucun mécanisme de coopération interinstitutionnelle pour l'intégration de 
la dimension de genre); promet d'instaurer une coopération effective entre tous les acteurs dans ce cadre institutionnel, qui 
s'appuie sur des mécanismes spécifiques comme le suivi ou le retour d'expérience;

4. renouvelle son engagement d'adopter périodiquement et de mettre en œuvre un plan d'action pour l'intégration 
générique en son sein, avec comme objectif d'ensemble de promouvoir l'égalité de genre par l'incorporation effective de la 
perspective générique dans les politiques et les activités, y compris dans les structures de la prise de décision et dans 
l'administration;

5. plaide pour le développement en cours du réseau d'intégration de la dimension de genre, qui représente les 
commissions mais aussi les délégations interparlementaires, et pour sa pleine implication dans le suivi régulier de la 
situation en ce qui concerne l'intégration de la dimension de genre dans tous les domaines des politiques; constate, pour les 
députés membres du réseau, la nécessité d'une participation plus forte et active et souhaite que des députés suppléants 
soient intégrés au réseau afin d'accroître la participation, comme c'est le cas pour les commissions et les délégations;

6. souligne que, selon l'étude de 2014 déjà citée, l'outil le plus efficace pour inclure une perspective d'égalité de genre 
dans la procédure d'élaboration des politiques aura été le recours à des procédures de coopération avec d'autres 
commissions; insiste sur la nécessité pour les autres commissions de soutenir l'œuvre d'intégration générique et donc de la 
mettre en œuvre dans leurs activités;

7. invite les services compétents à poursuivre leurs travaux sur les mesures spécifiques destinées à promouvoir l'équilibre 
entre vie privée et vie professionnelle; regrette que, chez les fonctionnaires, les femmes se cantonnent en majorité dans le 
groupe de fonctions des assistants (AST); demande une analyse annuelle de la situation en son sein en ce qui concerne 
l'égalité de genre, qui se fonde sur des données ventilées par sexes, à tous les échelons du personnel et des organes 
politiques, y compris les assistants parlementaires, et qui soit rendue publique;

8. demande la suppression des obstacles structurels, et la création d'un environnement favorable à la participation des 
femmes aux postes de prise de décision à tous les niveaux, par des moyens tels que des mesures de conciliation entre travail 
et vie privée ou des mesures de discrimination positive prévoyant la possibilité d'accroître la part du genre sous-représenté 
dans des positions dominées soit par les hommes soit par les femmes; invite les partis politiques à reconnaître leur 
responsabilité dans la promotion des femmes, dès lors qu'ils détiennent le pouvoir de recruter, de sélectionner et de désigner 
des candidates;

9. se désole que les cibles de parité aux postes d'encadrement supérieurs et moyens que le Bureau s'était fixées en 2006 
(rapport Kaufman) n'aient pas été atteintes dans le délai prévu, en 2009, ni depuis lors; observe pourtant que ces cibles ont 
été confirmées les années suivantes par le groupe de haut niveau sur l'égalité des genres et la diversité; demande instamment 
l'adoption de mesures correctives efficaces et de grande ampleur afin d'atteindre dès que possible ces objectifs en matière 
d'égalité de genre;

10. note que le groupe de haut niveau sur l'égalité des genres et la diversité est chargé d'adopter un plan d'action pour la 
promotion de l'égalité et de la diversité au Parlement et de veiller à sa mise en œuvre; demande audit groupe de préparer, 
avec le soutien des services compétents, une feuille de route détaillée en matière d'égalité de genre qui indique comment 
augmenter de 40 %, d'ici à 2020, la représentation des femmes aux postes d'encadrement supérieurs et moyens; invite la 
direction générale du personnel et les groupes politiques à envisager de proposer à la fois une femme et un homme aux 
postes de chefs d'unité lorsqu'ils sont vacants;

11. recommande que le rapporteur permanent sur l'intégration générique, une fois ce poste établi, travaille en 
collaboration avec le groupe de haut niveau afin de garantir la réalisation des objectifs en matière d'intégration de la 
dimension de genre pour le secrétariat et le personnel du Parlement;

12. invite les groupes politiques à envisager de proposer à la fois une femme et un homme à la présidence des 
commissions et des groupes;
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13. indique qu'une représentation égale des sexes serait souhaitable dans chaque commission, dans la mesure où les 
circonstances le permettent; invite les groupes politiques à envisager de désigner des députés du sexe sous-représenté dans 
chaque commission, et ce de manière coordonnée; invite les groupes politiques à nommer le même nombre de députés 
hommes et femmes en tant que membres et suppléants de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres, 
afin d'encourager la participation des hommes aux politiques d'égalité de genre;

Outils d'intégration de la dimension de genre

14. souligne que le recours aux amendements IDG s'est révélé une pratique plus efficace que les avis, parce qu'ils sont 
moins diserts, qu'ils peuvent être déposés rapidement et associés à des questions-clés spécifiques et délimitées; renouvelle 
son appel à la commission compétente d'inclure dans le règlement la pratique des amendement IDG, en tenant compte du 
rôle spécifique que joue la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres quand il s'agit de faire de l'intégration 
de la dimension de genre un principe transversal; plaide pour une coopération plus étroite entre commissions, et pour une 
coordination effective entre le réseau d'intégration de la dimension de genre et la commission compétente, aux niveaux tant 
politique qu'administratif, afin de conférer aux rapports une dimension générique substantielle; met en lumière le rôle 
important joué par les membres du réseau dans chaque commission en facilitant un apport effectif de la commission 
compétente par le biais d'amendements IDG ou d'avis; préconise une coordination effective de la procédure IDG entre les 
membres responsables de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres et les membres du réseau; rappelle 
la nécessité d'une coordination étroite sur les amendements IDG et les avis entre la commission compétente pour avis et les 
commissions compétentes au fond, afin de garantir une programmation et une planification optimales en vue d'un apport 
effectif au rapport de la commission compétente au fond;

15. déplore qu'en dépit de la déclaration interinstitutionnelle en ce sens, annexée au CFP, aucune mesure de 
budgétisation générique n'ait été prise jusqu'à présent; souligne, à cet égard, qu'il est nécessaire de suivre de près comment 
les principes de la déclaration commune ont été appliqués lors des procédures budgétaires annuelles et demande à ce que sa 
commission compétente se voit attribuer un rôle officiel dans la révision du CFP;

16. souligne que la budgétisation sensible au genre prenant la forme d'une planification, d'une programmation et d'une 
élaboration du budget qui contribuent à renforcer l'égalité de genre et à respecter les droits des femmes est un des outils-clés 
dont usent les faiseurs de politiques pour combler les lacunes génériques; regrette que l'exercice de budgétisation générique 
ait montré que la perspective générique n'était pas assumée dans toutes les politiques, à tous les niveaux et à toutes les 
étapes de l'élaboration politique, loin s'en faut; indique, dans ce contexte, qu'il est particulièrement important de développer 
des capacités internes de budgétisation sensible au genre afin de renforcer le rôle de contrôle du Parlement européen sur ces 
questions; observe que l'incidence des décisions relatives aux dépenses ou aux recettes ont des répercussions extrêmement 
différentes sur les femmes et sur les hommes et souligne que les députés membres des commissions compétentes devraient 
tenir compte, lors de l'élaboration des budgets, de ces différents effets; souligne que la budgétisation sensible au genre 
favorise la responsabilité et la transparence en ce qui concerne son engagement en faveur de l'égalité de genre;

17. prend acte du fait que la Commission a décidé de continuer l'intégration générique en incorporant des 
considérations sur l'égalité de genre dans ses analyses d'impact et dans ses évaluations, selon les principes du mieux- 
légiférer, et qu'elle envisage de publier en 2017 un rapport sur l'intégration de la dimension de genre en son sein;

18. réaffirme aussi la nécessité d'une allocation suffisante de ressources au niveau du Parlement afin d'y développer les 
évaluations d'impact de genre et les analyses à base générique; invite la Commission à procéder systématiquement à des 
évaluations des incidences génériques de toute nouvelle proposition législative ou politique, sur la base de son analyse 
approfondie de leur impact sur les droits fondamentaux et dans le but de garantir la protection par l'Union des droits des 
femmes; souligne que ces analyses et les méthodes de collecte des données utilisées doivent tenir compte des expériences 
des personnes LGBTIQ; souligne que les commissions doivent être encouragées à tirer parti de l'expertise interne, ainsi que 
de l'expertise externe d'autres institutions et organismes du secteur public ou privé actifs dans la promotion de l'intégration 
générique;
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19. demande à l'EIGE de communiquer régulièrement à chaque commission parlementaire des informations destinées 
à souligner la perspective générique dans chaque secteur d'élaboration des politiques et de mettre à leur disposition les 
données et les outils qu'il a développés, tels que la plateforme d'intégration de la dimension de genre, dans le cadre d'une 
opération plus vaste d'édification de capacité qui s'adresserait aussi au personnel et aux assistants parlementaires; demande 
au service de recherche de mener régulièrement des recherches qualitatives et quantitatives détaillées sur les progrès réalisés 
dans l'intégration générique au Parlement ainsi que sur le fonctionnement de la structure organisationnelle qui y est 
consacrée;

20. regrette que l'EIGE ne dispose pas à l'heure actuelle de ressources suffisantes pour accomplir tous les travaux qui lui 
sont demandés, et souligne par conséquent la nécessité de veiller à ce que son budget soit modifié afin de l'adapter à son 
vaste mandat;

21. constate, dans les réponses au questionnaire sur l'état d'avancement de l'intégration de la dimension de genre dans les 
commissions parlementaires, que certains outils sont mis en exergue pour leur efficacité d'intégration d'une perspective 
générique dans les travaux des commissions, notamment:

— la distribution de documents-clés et l'inclusion des questions d'égalité de genre dans le cahier des charges des études 
commandées;

— la focalisation de l'attention sur l'usage d'une terminologie et de définitions spécifiques en rapport avec les questions 
d'égalité de genre;

— la promotion d'évaluations a priori et a posteriori des textes des propositions législatives et d'accords futurs;

— les actions de formation et de sensibilisation des députés, du personnel, des conseillers politiques et des assistants;

recommande vivement de poursuivre le développement et la mise en place de ces outils dans les travaux parlementaires;

22. rappelle la nécessité de mettre en place des mesures de suivi efficaces des évaluations et programmes relatifs 
à l'intégration de la dimension de genre afin d'évaluer l'efficacité et les problèmes possibles de chaque action; souligne qu'il 
importe de prendre des mesures correctives lorsque cela est nécessaire, et de développer l'intégration de la dimension de 
genre si les progrès sont insuffisants une fois ces mesures mises en œuvre;

23. recommande à sa direction générale de la communication d'inclure une plus forte perspective générique dans ses 
comptes rendus de l'élaboration parlementaire des politiques;

24. exprime son plein soutien au développement de formations ciblées et régulières à l'intégration de la dimension de 
genre, pourvu qu'elles soient dotées de ressources adéquates et taillées sur mesures pour satisfaire les besoins spécifiques du 
Parlement, qu'elles soient destinées à l'ensemble du personnel du Parlement travaillant dans les domaines politiques et 
qu'elles soient davantage approfondies pour le personnel d'encadrement intermédiaire et supérieur, en particulier les chefs 
d'unité; souhaite que des formations à l'intégration générique soient proposées aux députés, aux assistants parlementaires et 
au personnel des groupes politiques; demande l'organisation de formations à la direction pour les femmes et que celles-ci se 
voient offrir la possibilité d'acquérir une expérience à des postes d'encadrement; recommande que ces sessions de formation 
fournissent des informations sur les formes multiples et intersectorielles de discrimination; souligne la nécessité de veiller 
à ce que tous ses services aient conscience de leur responsabilité dans l'intégration de la dimension de genre, y compris ceux 
chargés des ressources humaines, de la sécurité et des installations; suggère l'introduction de lignes directrices spécifiques en 
matière de ressources humaines qui intègrent efficacement la dimension générique, afin d'améliorer sur le lieu de travail le 
bien-être de l'ensemble du personnel, y compris des personnes LGBTIQ;

Intégration de la dimension de genre dans les travaux des commissions

25. renouvelle son appel à ce que soit respectée sa volonté de faire un rapport bisannuel sur l'intégration de la dimension 
de genre dans ses travaux; est conscient du rôle que le réseau d'intégration de la dimension de genre joue dans l'évaluation 
de la situation de l'intégration de la dimension générique dans chaque domaine politique et recommande que le 
questionnaire qui sert de base au rapport susdit devienne une méthode de suivi annuel;

26. constate, dans les réponses au questionnaire, que les membres du réseau trouvent généralement, dans le domaine 
politique qui leur est propre, que les besoins généro-spécifiques sont pris en compte par diverses activités telles que 
rapports, amendements sur l'égalité de genre, études, auditions, missions et échanges de vues;
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27. se félicite des initiatives que plusieurs commissions parlementaires ont prises dans ce domaine; déplore qu'une 
grande majorité des commissions n'ait jamais adopté ni même débattu d'un plan d'action en faveur de l'égalité de genre dans 
leurs travaux; souligne combien il importe pour les organes compétents d'œuvrer avec toutes les commissions et toutes les 
délégations dans le but de partager de bonnes pratiques, notamment par l'intermédiaire du réseau d'intégration de la 
dimension de genre, et d'établir une procédure claire, à introduire dans son règlement, sur l'adoption par chaque 
commission et chaque délégation d'un plan d'action générique; recommande que chaque commission organise une audition 
sur l'intégration de la dimension générique dans son domaine d'action tous les deux ans, afin que cela coïncide avec la 
rédaction du rapport sur l'intégration de la dimension de genre;

28. insiste sur la nécessité d'évaluer de fond en comble le fonctionnement du réseau d'intégration de la dimension de 
genre et d'inventer les moyens d'assurer, parmi ses membres, un engagement plus sincère et une prise de conscience plus 
grande; recommande que les membres et suppléants du réseau d'intégration de la dimension de genre soient des personnes 
engagées en faveur de l'égalité des genres, mais remarque qu'il n'est pas nécessaire qu'ils soient membres de la commission 
des droits de la femme et de l'égalité des genres, de manière à ce qu'un plus grand groupe de députés travaillent sur 
l'intégration générique; recommande, entre la commission compétente et le réseau, des relations et des échanges 
périodiques;

29. recommande que le réseau d'intégration de la dimension de genre soit coprésidé par la commission compétente et 
par un autre membre du réseau, choisi par roulement parmi les autres commissions pour montrer que l'intégration 
générique concerne toutes les commissions;

30. estime qu'il est nécessaire de créer un organe de contrôle interne chargé d'assurer le suivi et l'évaluation a posteriori 
de la mise en œuvre des actions et des outils; demande la formulation d'un descriptif spécifique du poste pour les membres 
du personnel chargés de l'intégration générique dans chaque commission; demande aux autorités compétentes d'évaluer 
deux fois par an les progrès réalisés dans l'intégration de la dimension de genre au sein des commissions et délégations;

Coopération interinstitutionnelle en faveur de l'intégration de la dimension de genre

31. est convaincu que de plus fortes relations interinstitutionnelles amélioreront la parité dans l'élaboration des 
politiques européennes; constate qu'aucune coopération structurée sur l'intégration de la dimension de genre n'a encore été 
établie avec d'autres partenaires institutionnels tels que la Commission, le Conseil ou l'EIGE; invite la Commission 
à proposer un cadre approprié à l'instauration d'une coopération interinstitutionnelle sur l'intégration de la dimension de 
genre qui associe également d'autres parties prenantes en ce domaine;

32. invite la Commission à concrétiser les résultats de la consultation publique et les positions du Parlement et du 
Conseil en adoptant immédiatement une communication sur une nouvelle stratégie en faveur de l'égalité hommes-femmes 
et des droits des femmes pour l'après-2015 qui réponde aux enjeux en matière d'égalité hommes-femmes conformément au 
programme fixé au niveau international;

33. recommande que le Médiateur européen fournisse annuellement au groupe de haut niveau sur l'égalité des genres et 
la diversité des données sur les plaintes pour mauvaise administration du Parlement par rapport à l'égalité de genre, dans le 
respect de la décision du Parlement européen concernant le statut et les conditions générales d'exercice des fonctions du 
médiateur;

34. est persuadé que l'échange de bonnes pratiques avec d'autres organisations renforcera son édification de capacité et 
son efficacité dans la mise en œuvre de l'intégration générique; appelle de ses vœux l'organisation à tous les niveaux 
d'échanges de bonnes pratiques auprès d'autres institutions ou organisations, comme ONU Femmes, le Conseil de l'Europe, 
les institutions européennes et les parties prenantes dans la promotion de l'égalité de genre, tels que les organes chargés de 
l'égalité générique, les partenaires sociaux et les organisations non gouvernementales; encourage la participation aux 
programmes spécifiques d'édification de capacité d'autres organisations internationales, en vue de gagner leur soutien 
à l'organisation sur mesures de programmes d'intégration générique;

35. souhaite que la direction générale du personnel mette en place un échange de bonnes pratiques et d'assistance 
technique en matière d'égalité des genres et de diversité, par exemple avec le Congrès américain et les organismes nationaux 
chargés des questions d'égalité, qui soit axé sur le soutien aux minorités raciales et ethniques sous-représentées lors des 
procédures de recrutement du personnel à court terme et des concours EPSO; souhaite que l'accent soit mis sur les 
stagiaires, et demande la mise en place d'initiatives et de programmes destinés à encourager les stages parmi les jeunes, en 
particuliers les femmes, et les minorités raciales et ethniques sous-représentées;
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36. insiste aussi sur la nécessité de mettre en place un dialogue ouvert et régulier avec les parlements nationaux afin 
d'établir des échanges de vues périodiques, d'échanger de nouvelles techniques et de faire rapport sur les évaluations des 
incidences des politiques dans le but de promouvoir une démarche partagée et de développer encore les bonnes pratiques 
en faveur de l'intégration de la dimension de genre; recommande d'organiser des réunions interparlementaires régulières sur 
le sujet;

o

o  o

37. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux 
gouvernements des États membres. 
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